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RESULTATS DU VOTE DES RESOLUTIONS 
 
 

I. – Compétence de l'assemblée générale ordinaire. 

 

Première résolution : 
Ratification de la cooptation d’un administrateur.  
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 
 

Deuxième résolution : 
Ratification de la cooptation d’un administrateur.  
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 
 

Troisième résolution : 
Nomination d’un nouvel administrateur.  
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 
 

Quatrième résolution : 
Nomination d’un nouvel administrateur.  
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 
 

Cinquième résolution : 
Pouvoir pour les formalités 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 

 
 

II. – Compétence de l'assemblée générale extraordinaire. 
 

Sixième résolution : 
Apport en nature de Emcon Holdings Technologies Limited 
Cette résolution est adoptée à la majorité des deux tiers des voix présentes, représentées 
ou s'étant exprimées par correspondance. 
 

Septième résolution : 
Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à des attributions 
d’actions gratuites 
Cette résolution est adoptée à la majorité des deux tiers des voix présentes, représentées 
ou s'étant exprimées par correspondance. 

 
Huitième résolution : 
Pouvoir pour les formalités 
Cette résolution est adoptée à la majorité des voix présentes, représentées ou s'étant 
exprimées par correspondance. 
 
 


